
POURQUOI INSTALLER UN
DAAF

EN CAS DE DOUTE CONTACTEZ VOTRE AGENCE AU : 
03 87 75 03 40

LA TOUTE PREMIÈRE
INSTALLATION  ? 

ENTRETIEN ET
RENOUVELLEMENT : À LA
CHARGE DU LOCATAIRE 

EN CAS D’INCENDIE 

DAAF 
ou « détecteur avertisseur autonome de fumée »

Le détecteur de fumée est un
appareil de sécurité.
Il fait du bruit quand il y a de
la fumée dans le logement.
Il aide à prévenir les
incendies.
Tous les logements doivent
avoir un détecteur de fumée
depuis 2015.

C’est Eurométropole Metz
Habitat (EMH) qui installe le
premier détecteur de fumée
dans le logement en tant que
bailleur propriétaire.

Vérifier que le détecteur
fonctionne bien 1 fois par mois
(bouton test). 
Changer les piles si besoin.

Tous les 6 mois pour les
piles normales.
Tous les 5 ans pour les piles
au lithium.

Nettoyer la poussière sur
l’appareil.

Le détecteur alerte en cas de
fumée.
Adoptez les bons reflexes et
quittez les lieux rapidement.
La fumée est très dangereuse :

Elle est toxique.
Elle peut tuer en quelques
minutes.

*À acquérir un DAAF aux normes “CE” 

Ensuite, il appartient au
locataire de se procurer* et
d’installer le prochain
détecteur (voir les modalités
avec votre agence si besoin).


